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L'an deux Mil vingt-cinq, le 19 mai, Le Conseil municipat de la

Commune de CHARTRES-DE-BRETAGNE s'est réuni en salle du Conseil

municipal à La mairie de Chartres-de-Bretagne, sous La Présidence de

Monsieur Philippe BONNIN, Maire, après avoir été convoqué Le 13 mai

2025 conformément à ['Article L.2121-10 du Code Général des

Collectivités Territoriales.

PRESENT(E)(S) :
M. BONNIN Philippe, M. GEFFROY Patrick, Mme POULAIN Florence, M.
LOUIS Jean-Marc, Mme JOALLAND Dina, M. LE BORGNE David, Mme LOUIS
Marie-Micheline,M.BABOURMokrane, Mme KOUBAMaryLine, M. DANGE
Roger, Mme BOUCHERON Patricia, M. MUTSHEJean-Pierre, M. GIRAUD Paul,
Mme BLANCHET Annick, Mme BONNET Catherine, M. GAUTIER Roger, Mme
BENTZ Nathalie, Mme VANNIER Véronique (arrivée à 19h55), M. BOSSARD

Emmanuel, Mme HANANE GhizLane

ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S) AVEC POUVOIRS :
Mme GLAZiOU Hélène donne pouvoir à Mme LOUIS Marie-MicheLine

ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S):
Mme BOSSARD Anne-Laure

ABSENT(E)(S):

SECRETAIRE DE SEANCE
MmeHANANE

Modification des tarifs de la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE)



DELIBERATION DU CONSEIL
MUNICIPAL
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Modification des tarifs de la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) - 2026

Monsieur Le Maire a exposé les dispositions des articles L.2333-6 et suivants du Code général
des collectivités territoriales (CGCT) ainsi que les articles L.454-58 et suivants du Code des

impositions sur tes biens et services (CIBS) portant sur les modalités d'instauraîion et
d'apptication par te Conseil municipal de La Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE).

La TLPE s'applique sans exception à tous tes supports publicitaires fixes exploités et visibles
de toute voie ouverte à la circulation publique, situés sur l'ensembLe du territoire de la
commune. On distingue trois catégories de supports: Les dispositifs publicitaires, les pré
enseignes et les enseignes.

Monsieur le Maire a rappelé à rassemblée délibérante la délibération n°139/2019 du 9

décembre 2019 relative à l'instauration de la TLPE sur le territoire communal.

Pour rappel, les tarifs de droit commun sont les tarifs maximaux figurant aux articles L454-60
à L.454-62 du Code des impositions sur Les biens et services. Ces tarifs varient selon la nature
du support et la taille de La collectivité.

Par ailleurs, ces tarifs sont relevés chaque année dans une proportion égale au taux de
croissance de ['indice des prix à La consommation hors tabac de ta pénuttième année (article

L454-58 du même code), sauf délibération contraire de la commune.

Le taux de variation applicable aux tarifs de la TLPE pour 2026 s'élèvera ainsi à

+ 1.8 % (source INSEE). Le tarif maximal de référence pour La détermination des différents
tarifs fixés aux articles L454-60 à L.454-62 du CIBS s'étèvera en 2026 à 24,80 €/m2. -

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal cTaugmenter Les tarifs maximaux selon
cetauxd'indice des prix à La consommation à compter du 1er janvier 2026.
Ainsi, il est proposé de fixer comme tarif de référence le tarif de 24,80 €/m.
VU l'articte 171 de la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de Modernisation de L'EconomEe,
VU le Code général des coLtectivités territoriales, notamment ses articles L2333-6 et L.2333-
14 et L.2333-15 et R.2333-12 à R.2333-17,

VU le Code des impositions sur Les biens et services, notamment ses articles L454-58 à
L.454-62-1 et L.454-63 à L.454-71 ;

VU le Décret n°2013-206 du 11 mars 201 3 relatif à la taxe locale sur la publicité extérieure,
VU t'articLe 100 de ta Loi 2021-1900 du 30 décembre 2021 apportant des modifications à la
procédure d'application de La TLPE à partir de l'année de taxation 2022
VU la délibération n°139/2019 du Conseil municipal en date du 9 décembre 2019 fixant les
modalités de la TLPE sur le territoire communal,
VU le taux de variation de l'indice des prix à la consommation hors tabac de la pénultième
année et ['actualisation des tarifs maximaux appticabtes en 2026.
VU L'articleA.454-10du Code des Impositions sur les Biens et Services faisant état des tarifs

normaux fixés pour 2026.
VU La présentation des différentes simulations financières,
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Les membres du Conseil municipal, à l'unanimité :

Acceptent de maintenir l'exonération de plein droit des enseignes dont la

superficie totale cumulée est inférieure ou égale à 7m ;

Acceptent de fixer le tarif de référence à 24,80 €/m pour l'année 2026 :

Enseignes

superficie

inférieure

ou égale à
7m2

Exonération

superficie

supérieure

à 7m et

inférieure

ou égale à

12m2

24,80 €/m2

superficie

supérieure

à 12m2 et

inférieure

ou égale à

50m2

49,70

€/m2

superficie

supérieure

à 50m

99,50 €/m2

Dispositifs

publicitaires et

prêenseignes

(supports non

numériques)

superficie

inférieure

ou égale à

50m2

24,80

€/m2

superficie

supérieure

à 50m

49,70 €/m2

Dispositifs

publicitaires et

prèenseignes

(supports numériques

superficie

inférieure

ou égale à

50m2

74,70

€/m2

superficie

supérieure

à 50m

147,50

€/m2

Acceptent d'appliquer l'indexation automatique des tarifs selon le taux de

croissance de l'indice des prix à la consommation hors tabac de

pénultième année,

Donnent tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour prendre toutes les

mesures nécessaires au recouvrement de cette taxe,

Chargent Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services

préfectoraux.

Pour extrait conforme,

Le Maire

fîppeBONNIN

La secrétaire

Ghizlane HANANE




